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Erwägungen

E. 1
Un crédit cadre de 1500 millions de francs est ouvert aux fins d’assurer le finan- cement de
l’aide humanitaire internationale de la Confédération pour une période minimale de quatre
ans.

E. 2
RS 974.0

E. 3
FF 2006 9093

Financement de l’aide humanitaire internationale de la Confédération. AF

9156 Art. 3 Le présent arrêté n’est pas de portée générale; il n’est pas sujet au référendum.
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